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Des formations dans la construction
RÉF | 9606

OBJECTIFS ET CONTENU
Objectif Découvrir des métiers du gros-œuvre et du parachèvement et

l’offre de formations détaillée : les différences entre elles, les
conditions d’inscription, la manière de s’y préparer…

Contenu Les métiers présentés sont ceux du gros-oeuvre (coffrage,
couverture, maçonnerie et étanchéité) et du parachèvement
(carrelage, peinture et plafonnage).

PUBLIC VISÉ Toute personne désireuse d’en savoir plus sur les métiers et
formations professionnelles du domaine.

FORMATIONS CONCERNÉES

Pour s'informer et
postuler

• Couvreur | Couvreuse - Bruxelles Formation - BF construction
• Maçon | Maçonne - Bruxelles Formation - BF construction
• Peintre décorateur | Peintre décoratrice - Bruxelles
Formation - BF construction
• Carreleur I Carreleuse pose collée de carreaux au sol et
sur paroi verticale - Bruxelles Formation - BF construction
• Coffreur | Coffreuse - Techniques traditionnelles de
coffrage - Bruxelles Formation - BF construction
• Coffreur | Coffreuse - Techniques modernes de coffrage -
Bruxelles Formation - BF construction
• Plafonneur cimentier | Plafonneuse cimentière – Montage
de cloisons et faux-plafonds - Bruxelles Formation - BF
construction
• Plafonneur cimentier | Plafonneuse cimentière –
Techniques de plafonnage intérieur et de cimentage
extérieur - Bruxelles Formation - BF construction

ORGANISATION

Date Le lundi 7 novembre 2022 à 09h30

Lieu Cité des métiers de Bruxelles
Avenue de l'Astronomie 14 1210 Bruxelles

EN PRATIQUE Comment m'inscrire?
• En ligne : l'inscription est accessible aux membres connectés de Dorifor.
• comment_minscrire_antenne_actiris
• À la Cité des métiers, Avenue de l'Astronomie 14, 1210 Bruxelles (métro
Madou), lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h,
jeudi de 13h30 à 19h (jusqu'à 16h pendant les vacances scolaires). En juillet et
en août, jusqu'à 15h30.


